
ZI Parc Actival - 233, Rue Raymond Noël
01140 SAINT DIDIER SUR CHALARONNE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL

SEANCE DU 3 OCTOBRE 2025

Délibération n°2025-17

La séance est ouverte à 8h30

OBJET -

VERTICAL PAR GRUE AUXILIAIRE 

Nombre de délégués en exercice : 33
Nombre de membres présents : 32
Nombre de votants : 28

Date de convocation : 19 septembre 2025
Secrétaire de séance : Romain Cottey

COMMUNAUTE
S DE 
COMMUNES

DELEGUES
TITULAIRES

DELEGUES
SUPPLEANTS

COMMUNAUTE 
DE 
COMMUNES LA 
VEYLE

MARECHAL PHILIPPE X LAURENT AGNES X
AGATY GUILLAUME X BOUCHARD MARC X
ALBAN BERNARD X MORANDAT OLIVIER X
JACQUET CLAUDE X QUINT DAVID X
PALLOT JACQUES X CHANTEUX SOLVEIG X
DANNACHER MICHELE X
BIGOT AGNES X MARMIER NOELLE X
SAJUAN CATHERINE X FILET MARIE-CLAUDE X
SILVI VERONIQUE X KOROSEC JOCELYNE X
DUPUIT GUY X CLERC HERVE X
MONTANGERAND JEAN-MICHEL X AMEIL MARC X
AUBLANC JEAN-CLAUDE X PARNAUD GILBERT X
BODILLARD MARIE-CLAUDE X DUBOST MICHEL X
GOYON MARIE-ANGELIQUE X JAMBON MICHEL X
BROCHAND MICHEL X BOULANGER PAUL X
SAUVAGE CLAUDIE X ROZIER JOELLE X
CHEVALIER BERNARD X MAUGE LIONEL X
RABUEL CLAUDE X LAURENT MICHELE X

COMMUNAUTE 
DE 
COMMUNES 
VAL DE SAONE 
CENTRE

GOIFFON CHRISTIAN X BEROU JEAN-PHILIPPE X

LUX JEAN-MICHEL X X LUCENET THIERRY X

VIOT DOMINIQUE X RIBOLLET ROGER X
REIGNIER ALAIN X VERT JACQUES X
CLEYET-MARREL CLAUDE
POUVOIR M. REIGNIER

X CHAIGNEAU JOELLE X

LABALME RICHARD X MORIN BRIGITTE X
ECKERT PIERRE X FONTAN CORINE X
BEGUET CHRISTIAN X DOUCET-BON BRUNO X
ROBERT MAGALI X PERRAUD CAMILLE X
DAVIDIAN PHILIPPE X HINSCHBERGER FRANCINE X
ALBAN BERNARD X PROST PHILIPPE X
COTTEY ROMAIN X THIVOLLE MARIE-MONIQUE X
PEIGNE BENOIT X MONTEIL JULIEN X
LAIDET ANTHONY X BEAUDET NATHALIE X
FERRE PAUL X MULLER ERIC X



ordinaire le 03.10.2025, à 08h30, sous la présidence de Monsieur Paul FERRÉ, Président.

chaise ainsi qu'à louer un véhicule de collecte à benne compactrice et chargement vertical par grue 
auxiliaire.

Ces véhicules seront majoritairement dédiés à la collecte des emballages légers déposés dans les 
colonnes (aériennes, enterrées ou semi-
disséminés sur le territoire du SMIDOM.

: 

- Marché public n°1 : l'acquisition d'un véhicule BOM 26 T doté d'un lève conteneurs automatique 
double chaise

-

basse fréquence (125Khz) ou haute fréquence (13.56Mhz).

Le véhicule devra être neuf à la date de livraison.

-1, 
R2124-2-1° et R2161-2 à R2161-5 du code de la commande publique.

Date de mise en ligne sur la plateforme de dématérialisation des marchés publics : 07/05/2025 
https://www.lavoixdelain.fr/marches-public/

Date limite de réception des candidatures et des offres : 10/06/2025 à 12h00 (reportée au 17/07/2025)

4 entreprises ont présenté une offre : 

Ordre de 
réception

Nom

1 TRUCK SERVICE ET DISTRIBUTION (TSD)  (mandataire) / FAUN

2 TERBERG MATEC

3 SEMAT

4 MAN TRUCK ET BUS France / FAUN 

Des demandes de complément de candidature ont été transmises au candidat n°4 (MAN TRUCK ET BUS 
France). En l'absence de réponse du candidat, il a été décidé de déclarer la candidature irrecevable.
Classement final des offres :

CLASSEMENT FINAL DES OFFRES - offre de base 

Candidat Critère 1 - Prix
Critère 2 - Valeur 

Technique
Critère 3 - Valeur 

environnementale
Note finale Classement

TSD 48,17 23 3 74,17 3
TERBERG 
MATEC 47,42 30 3 80,42 2
SEMAT 50 36 4 90 1

CLASSEMENT FINAL DES OFFRES - offre de base + PSE 

Candidat Critère 1 - Prix
Critère 2 - Valeur 

Technique
Critère 3 - Valeur 

environnementale
Note finale Classement

TSD 48,75 23 3 74,75 3
TERBERG 
MATEC 47,57 30 3 80,57 2

SEMAT 50 36 4 90 1

ordinaire le 03.10.2025, à 08h30, sous la présidence de Monsieur Paul FERRÉ, Président.ordinaire le 03.10.2025, à 08h30, sous la présidence de Monsieur Paul FERRÉ, Président.ordinaire le 03.10.2025, à 08h30, sous la présidence de Monsieur Paul FERRÉ, Président.ordinaire le 03.10.2025, à 08h30, sous la présidence de Monsieur Paul FERRÉ, Président.



Le délai de livraison est de 12 mois à compter de la notification du marché. La durée de garantie est 
fixée à 3 ans. 

Conformément aux critères d'attribution prévus au règlement de la consultation, l'offre de l'entreprise 
SEMAT est la plus avantageuse. 

- Marché public n°2 : la location d'un véhicule de collecte à benne compactrice et chargement 
vertical par grue auxiliaire

Il s'agit de remplacer un des véhicules poids lourd de collecte. Ce véhicule sera majoritairement dédié 
à la collecte des emballages légers déposés dans les colonnes (aériennes, enterrées ou semi-

Dans une bien moindre proportion, il sera également utilisé pour collecter les Ordures Ménagères 
Résiduelles en colonnes aériennes, enterrées ou semi-
qui seront mises en place en 2026.

-1, 
R2124-2-1° et R2161-2 à R2161-5 du code de la commande publique.

: 03/07/2025 

Date de mise en ligne sur la plateforme de dématérialisation des marchés publics : 03/07/2025  
https://www.lavoixdelain.fr/marches-public/

Date limite de réception des candidatures et des offres : 03/09/2025 à 12h00 

1 entreprise a présenté une offre : 

Ordre de 
réception

Nom

1 FISPAR

Le marché est conclu pour une durée de deux ans à compter de la date de mise à disposition du 
véhicule. 

Le marché est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé 
à 2. La durée de chaque période de reconduction est d'1 an. La durée maximale du contrat, toutes 
périodes confondues, est de 4 ans.

FISPAR est la plus avantageuses

Le délai de livraison est de 12 mois à compter de la notification du marché. La durée de garantie est 

Conformément aux critères d'attribution prévus au règlement de la consultation, l'offre de l'entreprise 

Le délai de livraison est de 12 mois à compter de la notification du marché. La durée de garantie est 

Conformément aux critères d'attribution prévus au règlement de la consultation, l'offre de l'entreprise 

Le délai de livraison est de 12 mois à compter de la notification du marché. La durée de garantie est Le délai de livraison est de 12 mois à compter de la notification du marché. La durée de garantie est 



Sur le rapport du Président, après en avoir délibéré
le Comité Syndical, à l'unanimité,

AUTORISE Monsieur le Président à signer les deux marchés publics et tous les actes afférents avec :

L'entreprise FISPAR pour un montant annuel de 79

A inscrire au budget les dépenses afférentes.

Pour extrait conforme au registre des délibérations,
Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus.

Pour extrait certifié conforme, 
Le 3 octobre2025,

Le Président,
Paul FERRE

Acte rendu exécutoire

et publication ou notification le


